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Art. 120 à 126a LGC La motion est une proposition soumise au GC et impliquant pour le CE (ou
exceptionnellement une commission parlementaire) d'élaborer et de présenter un projet de loi ou de
décret. Elle touche à une compétence proïpre du GC. Le motionnaire motive sa demande et expose
le sens de la législation souhaitée.
La motion peut suivre deux procédures différentes : (a) le renvoi à l'examen d'une commission.
- Soit le motionnaire demande expressément, dans son développement écrit, le renvoi direct de la
motion a une commission du GC moyennant les signatures d'au moins 20 députés ; dans ce cas, il
n'y a pas de débat.
- Soit, lors du développement en plénum et de la discussion, un député ou le CE demande le renvoi
à une commission et le GC vote dans ce sens.

(b) la prise en considération immédiate.
- Soit un député ou le CE demande la prise en considération immédiate de la motion et son renvoi
au CE.

- Soit l'auteur de la motion demande sa prise en considération immédiate et son renvoi à une
commission parlementaire chargée de présenter un projet de loi ou de décret.
Suite au vote du GC, la motion est soit renvoyée au CE, soit à une commission parlementaire, soit
classée.

Important : sur proposition d'un député, d'une commission ou du CE, le GC peut, jusqu'à sa prise
en considération, transformer la motion en postulat, auquel cas la procédure du postulat s'applique.
Délai de réponse dès le renvoi au CE : une année
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Etudier ou courir faut-il choisir ?!

Textedé osé

Les JOJ 2020 de Lausanne ont lieu dans moins de 100 jours. Grâce à cette manifestation plusieurs
infrastructures ont été construites (vaudoise aréna, télécabine des Meillerets, Vortex, etc.). Ces Jeux
sont une vitrine extraordinaire pour notre région et une opportunité pour notre population de
découvrir les joies d'une fête olympique. Mais qu'en est-il de nos jeunes athlètes de la relève, qui
doivent concilier au mieux le sport/art-étude tout en poursuivant en parallèle des études exigeantes
au gymnase ? Est-ce que ces jeunes, qui sont les futurs champions profitent de ces JOJ 2020 avec
la mise en place de structures sportives ? A-t-on cherché à améliorer la situation d'encadrement,
notamment scolaire, de nos sportifs/artistes qui sacrifient beaucoup pour la réussite de leur carrïère
sportive/artistique ?
Au niveau du post-obligatoire, le canton de Vaud, il y a 30 ans de cela, a été précurseur avec la
mise en place d'une filière sport/art-étude, malheureusement cette filière n'a pas évolué avec les
besoins du sport/art de haut niveau (les nageurs doivent s'entraîner le matin, il leur est donc difficile
de suivre la filière classique). La filière actuelle, permet aux élèves d'avoir des cours, uniquement la
matinée de 7h30-1 2h30 (à l'exception du lundi où les cours ont lieu toute la journée, cela est adapté
à certains sports mais pas à d'autres) puis ils sont libres pour s'organiser entre ta pratique de leurs
activités sportives/artistiques et la responsabilité de faire leurs devoirs. De plus, depuis plusieurs



années, la fÎlière Ecole de Culture Générale/Ecole -de Commerce (E-CG/EC) n'est pas en mesu;e de
pouvoir « ouvrir » des classes sport/art-étude par manque d'effectif (environ une douzaine de
sportifs-artistes répartis dans 5 filières) et par choix économique (rien n'empêcherait d'avoir des

 classes moins nombreuses en ECG/EC). Ces sportifs se retrouvent dans des classes normales et
profitent d'allégement d'horaire minime. Souvent ces élèves sont confrontés à une tâche
pratiquement insurmontable, celle de pouvoir suivre une filière scolaire normale et parallèlement de
trouver des solutions afin de pouvoir continuer à rester compétitif (référence à l'article du 24h du 16

' juillet 2019 « Privée de sport-«âtudes car elle ne vise pas la maturité )), ainsi que des échanges
téléphoniques avec des parents d'athlètes).
l,. . . . . .,..Larticle 5 RLEO (developpement de competences exceptionnelles), stipule a lalinea 4 que ledépartement peut, entre autres, mettre en place, des cours d'appuis. Cela, n'est aujourd'hui pas le
cas, au niveau du post-obligatoire, pour tous les élèves qui remplissent les critères sport/art-études
en filière ECG/EC. Pourtant selon les articles 7 LEPS et 10 RLEPS, qui traitent du sport d'élite, le
département doit élaborer et mettre en œuvre un concept destiné à la relève. Pour qu'un jeune
sportif/artiste puisse pratiquer sa discipline, il lui faut un cadre scolaire propice (c'est-à-dire un
aménagement des horaires adapté aux spécificités de la discipline sportive), ce qui n'est hélas pas
' le cas aujourd'hui au niveau du post-obligatoire dans ladite filière ECG/EC. Selon l'article 22 al.6 du

règlement des gymnases (RGY), art.22 al.6, les athlètes/artistes au bénéfice du programme
sport/art étude n'ont pas la possibilité de redoubler leur année en classe sport/art-études, alors
qu'un élève en filière « classique »» peut le faire.
Ainsi, les signataires de cette motion demandent au Conseil d'Etat de présenter une modification
 des textes legaux concernes initiant les mesures suivantes :

* Mettre des moyens supplémentaires à disposition afin de soutenir les élèves du post-
' obligatoire en filière ECG/EC et qui remplissent les critères sportif/artistique de la filière

sport/art étude, s'ils doivent manquer des cours, ponctuellement ou régulièrement, pour des
compétitions eUou des entraînements.

* Permettre à tous les élèves (voie maturité et ECG/EC) qui suivent une filière sport/art étude
au niveau du post-obligatoire d'avoir la possibilité de refaire leur année s'ils sont en échec en

modifiant l'article 22 al.6 du RGY. l

Commentaire s

:Conclusions - '- - - -- -- -- - -w

jDéveloppement oral obligatoire (selon art. 120a LGC)
, (a) renvoi à une commission avec au moins 20 signatures "
(b) renvoi à une commission sans 20 signatures '
(c) prise en considéraîion immédiate '
(d) prise en considération immédiate et renvoi à une commission parlementaire "
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